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FICHE OBSERVATION : TIMIZZOLU 
 
La non adéquation entre les besoins en logement à horizon de 2033 et la capacité d’accueil 
offerte par ce PLU est mise en exergue par les avis des personnes publiques suivantes : 

• La Mission Régionale de l’Autorité environnementale de Corse (avis n°MRAe 2019-
AC1 du 21 février 2019) 

• Les Services de l’État (DDTM) (daté du 28 février 2019)   
• L’association U Levante (avis daté du 27 février 2019). 

Elle discrédite à l’avance toute consommation d’espaces naturels et/ou agricoles : c’est le cas 
pour le secteur de Timizzolu dans la mesure où l’équipement sportif prévu s’articulerait autour 
d’un programme mixte immobilier/hôtellerie.  
 
L’outil de consultation Géodarc de l’ODARC permet de déterminer que la zone 2AUs de Timizzolo 
empiète sur des terres agricoles de bonne potentialité code « CP2 » (aplat moutarde) retenues 
comme terres agricoles protégées et donc inconstructibles dans le Schéma d’Aménagement de 
la Corse (SAC) de 1999 : 
 

 
 

La bonne potentialité agropastorale de la zone 2AUs est encore attestée par le fait qu’elle relève 
presque entièrement d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) du Padduc (aplat jaune sur l’extrait 
de la carte n°9 N-O reproduite ci-dessous : 
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Dénégation du potentiel agricole du secteur de Timizzolu : 
 
Si l’on se réfère à l’Evaluation Environnementale – incidences des zones de Projet sur 
l’environnement –Zone AU (pages 91/126 et suivantes) : 
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Nous estimons la surface impactée à 43,8 hectares ! 

 
 
Quelle est la vocation de cette zone ? 
D’après le Règlement du PLU arrêté (page 137): 
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(…) 

 
 

 
La disparition d’envergure de terres agricoles au profit d’un programme immobilier résidentiel et 
hôtelier autour d’un golf n’est clairement pas acceptable ! 
Nous n’accordons aucun crédit à l’affirmation que « la vocation de la zone dédiée à des 
équipements sportifs n’est pas incompatible avec une activité agricole qui pourrait tout à fait se 
greffer dans cet aménagement » 
 
Nous demandons le reclassement de ce secteur en zonage agricole. 
 
En outre, la Chambre d’Agriculture de Corse-du-Sud a rendu le 1er mars 2019 un avis 
convergeant concernant le secteur de Timizzolu : 
 

 
 


